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« Se concerter pour aller plus loin ! »

Le thème choisi pour le Forum sur la concertation patronale-syndicale 2003 est très approprié et coïncide tout à
fait avec les nombreux changements avec lesquels le monde du travail devra composer au cours des prochaines
années. Le Québec se trouve en effet dans une période où l’aspiration à une meilleure qualité de vie, notamment
dans les milieux de travail, doit composer avec un marché qui subit des pressions afin de produire plus de biens
et de services à moindres coûts. Dans un tel contexte, un événement comme le Forum est primordial et favori-
sera des échanges constructifs. 

Je vous invite à profiter pleinement de ces deux journées qui se veulent une occasion privilégiée d’apprendre sur
les différentes formes que peut prendre la concertation patronale-syndicale et de vous enrichir d’expériences qui
ont porté leurs fruits. 

À coup sûr, le Forum vous permettra de rencontrer et d’entendre des invités dynamiques qui proviennent de
petites et de grandes entreprises de tous les secteurs d’activité économique. Ces gens d’action n’ont pas hésité,
par moment, à prendre des risques pour expérimenter de nouvelles méthodes. Ils pourront partager avec vous
leurs réussites mais également vous expliquer les solutions qu’ils ont trouvées pour vaincre les difficultés. De sur-
croît, vous aurez la possibilité d’exprimer vos préoccupations, ce qui est un des principaux objectifs du Forum.

La vingtaine d’entreprises et d’organisations qui animeront des ateliers sont des exemples illustres de concerta-
tion patronale-syndicale et des preuves éminentes qu’il y a bel et bien des avantages à se concerter.

Bon forum à tous !

Michel Després
ministre du Travail
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L U N D I 10 N O V E M B R E

11 h à 13 h Accueil et inscription
Foyer du Grand Salon

14 h Ouverture officielle
Françoise Guénette, animatrice
Grand Salon B et C

14 h 10 Allocution d’ouverture
Michel Després, ministre du Travail

14 h 40 Présentation théâtrale sur la concertation patronale-syndicale
TAC com, la communication par l’humain

15 h Pause-café
Foyer du Grand Salon

15 h 15 Ateliers 1 à 6 et atelier 11
Salles assignées

16 h 45 Cocktail
Salon Jeanne-Mance

M A R D I 11 N O V E M B R E

7 h 30 Déjeuner continental
Foyer du Grand Salon

8 h 30 Ateliers 3, 5, 7, 8, 9, 10 et 11
Salles assignées

10 h Pause-café
Foyer du Grand Salon

10 h 15 Ateliers de discussion sur les avantages et les difficultés de la concertation
Salles assignées

11 h 45 Dîner
Salon Jeanne-Mance

/  programme
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13 h 30 Présentation des résultats de l’enquête du ministère du Travail sur la concertation
patronale-syndicale

Entrevue avec M. Mustapha Bettache, ministère du Travail et M. Michel Audet, professeur
agrégé au Département des relations industrielles de l’Université Laval
Grand Salon B et C

14 h 45 Pause-café
Foyer du Grand Salon

15 h « L’avenir de la concertation patronale-syndicale » 

Table ronde, animée par Françoise Guénette, avec :
Pierre Lafontaine, conseiller syndical à la Centrale des syndicats démocratiques (CSD) ;
Robert Mailhot, directeur général des relations industrielles chez Télébec ltée ;
Henri Massé, président de la Fédération des travailleurs et des travailleuses du Québec (FTQ) ;
Fernand Matteau, directeur général des relations du travail au ministère du Travail ; 
Leila Rainville, directrice des ressources humaines chez Bridgestone/Firestone Canada inc. à
Joliette ;
Gilles Taillon, président du Conseil du patronat du Québec.

Grand Salon B et C

16 h 30 Mot de la fin
Jean-Paul Beaulieu, sous-ministre au ministère du Travail
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Tac com illustre ici, avec humour, diverses situations qui reflètent les différentes pensées de tout un chacun con-
cernant ce sujet pour le moins controversé.

Chez TAC com, nous croyons que, même s’il existe plusieurs façons de communiquer, celle d'un humain s'adres-
sant à un autre humain demeurera toujours la plus sensible et la plus convaincante pour modifier une attitude ou
un comportement. C'est à partir de ce constat que nous concevons, depuis plus de vingt ans, des interventions
sur mesure exécutées par des spécialistes de la communication : les comédiens.

Les comédiens de TAC com sont des professionnels possédant une expertise du milieu organisationnel, de fortes
aptitudes en improvisation et en analyse de besoins, tout en étant formés pour animer des groupes de discussion.

Bonne rencontre à tous !

/ intervention théâtrale conçue par TAC com :  
«  La concertation patronale-syndicale… La quoi ? »



< F O R U M S U R L A C O N C E R TAT I O N PAT R O N A L E - S Y N D I C A L E >

> 9

/  plan de l ’hôtel



ANNULÉ

> 10

> L E L U N D I 10 N O V E M B R E À 15 H 15

AT E L I E R 1 – L A C O N C E R TAT I O N D A N S U N E N V I R O N N E M E N T F O R T E M E N T N O R M É

Cégep du Vieux-Montréal et
Syndicat des Professeurs du Collège d’enseignement général et professionnel du Vieux-Montréal (CSN), Montréal

Les porte-parole racontent comment la concertation a élargi leur marge de liberté dans un contexte normé grâce
à des ententes conclues à grande échelle et qui dépassent le cadre de leur entreprise. Cela leur a permis d’in-
troduire des améliorations dans des domaines aussi divers que les méthodes de travail, la santé et la sécurité du
travail, l’évaluation des services, etc.

AT E L I E R 2 – L A C O N C E R TAT I O N E T L A R É T E N T I O N D U P E R S O N N E L

Magnus Poirier inc. et
Association des employés et des employées de Magnus Poirier (syndicat indépendant), Montréal, arrondissement
de Saint-Léonard

Marché Lambert et frères inc. et
Syndicat des salariés et salariées du Supermarché Lambert (CSD), Saint-Basile-le-Grand

Les porte-parole montrent comment la concertation a contribué à créer un environnement de travail qui favorise le
maintien du personnel et la stabilité de l’emploi.

AT E L I E R 3 – L A P R E M I È R E É TA P E D’U N E D É M A R C H E D E C O N C E R TAT I O N E T L E R Ô L E D’U N
M É D I AT E U R E X T E R N E

Hôtel Wyndham et
Syndicat des travailleurs de l'Hôtel Méridien de Montréal (CSN), Montréal

Lavo inc. et
Syndicat des travailleuses et travailleurs de Lavo ltée (CSN), Montréal

Les porte-parole présentent la phase de mise en œuvre d’un dialogue orienté vers la résolution de problèmes. Ils
décrivent le rôle joué par le « facilitateur » externe qui les a accompagnés au cours de cette première étape.

/  les ateliers
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AT E L I E R 4 – L A C O N C E R TAT I O N E T L E S P R AT I Q U E S D E G E S T I O N PA R T I C I PAT I V E D E S
R E S S O U R C E S H U M A I N E S

Alimentation R. Denis inc., Provigo et
Syndicat des employés de manutention et des services (syndicat indépendant), Laval

Paccar du Canada ltée, Sainte-Thérèse et
Syndicat national de l'automobile, de l'aérospatiale, du transport et des autres travailleurs et travailleuses, 
section locale 728 (TCA), unité Kenworth, Sainte-Thérèse

Les porte-parole expliquent que la concertation et les méthodes de gestion favorisant la participation des employés
représentent des approches complémentaires. De bonnes relations de travail facilitent la participation des
employés aux améliorations continues dans différents domaines tels que l’organisation du travail, la qualité, la
santé et la sécurité du travail, etc.

AT E L I E R 5 – L E S D É F I S D U M A I N T I E N D E L A C O N C E R TAT I O N S U R U N E L O N G U E P É R I O D E

Bestar inc. et
Fraternité nationale des forestiers et travailleurs d'usines, section locale 299 (FTQ), Lac-Mégantic

Gaz Métropolitain et
Syndicat des employés de Gaz Métropolitain (CSN), Montréal

Les porte-parole décrivent les démarches adoptées pour maintenir une approche concertée lorsque de fortes ten-
sions apparaissent ou quand des acteurs importants de la concertation quittent l’organisation.

AT E L I E R 6 – L A C O N C E R TAT I O N, U N E D É M A R C H E Q U I FAV O R I S E L’A M É L I O R AT I O N D U M I L I E U
D E T R AVA I L

Agromex inc. (division des viandes) et
Travailleurs et travailleuses unis de l’alimentation et du commerce, section locale 501 (TUAC-FTQ), Ange-Gardien

Kruger Wayagamack inc. et
les sections locales 216 et 222 du Syndicat canadien des communications, de l'énergie et du papier (FTQ), 
Trois-Rivières

Les porte-parole précisent comment la concertation facilite la gestion des rapports au quotidien ainsi que 
l’introduction de changements organisationnels, ce qui améliore la qualité du milieu de travail des employés.
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AT E L I E R 11 – C O N F É R E N C E S U R D E S S E R V I C E S O F F E R T S PA R L E M I N I S T È R E D U T R AVA I L

Animée par Jacques Chicoyne, médiateur-conciliateur du ministère du Travail, cette conférence présente les services que le
Ministère offre aux parties pour instaurer ou consolider une démarche de concertation patronale-syndicale en vue de trouver
des terrains d’entente communs. Le diagnostic d’une situation, la démystification de la conciliation et de la négociation basée
sur les intérêts et la formation d’un comité de relations de travail sont autant de sujets complémentaires qui seront abordés.

> L E M A R D I 11 N O V E M B R E À 8 H 30

AT E L I E R 3 – L A P R E M I È R E É TA P E D’U N E D É M A R C H E D E C O N C E R TAT I O N E T L E R Ô L E D’U N
M É D I AT E U R E X T E R N E

Alimentation R. Denis inc., Provigo et
Syndicat des employés de manutention et des services (syndicat indépendant), Laval

Lavo inc. et
Syndicat des travailleuses et travailleurs de Lavo ltée (CSN), Montréal

Les porte-parole présentent la phase de mise en œuvre d’un dialogue orienté vers la résolution de problèmes. Ils
décrivent le rôle joué par le « facilitateur » externe qui les a accompagnés au cours de cette première étape.

AT E L I E R 5 – L E S D É F I S D U M A I N T I E N D E L A C O N C E R TAT I O N S U R U N E L O N G U E P É R I O D E

Bestar inc. et
Fraternité nationale des forestiers et travailleurs d'usines, section locale 299 (FTQ), Lac-Mégantic

Gaz Métropolitain et
Syndicat des employés de Gaz Métropolitain (CSN), Montréal

Les porte-parole décrivent les démarches adoptées pour maintenir une approche concertée lorsque de fortes ten-
sions apparaissent ou quand des acteurs importants de la concertation quittent l’organisation.
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AT E L I E R 7 – L A C O N S O L I D AT I O N D E L A C O N C E R TAT I O N E T L’A P P O R T D E S S E R V I C E S D U
M I N I S T È R E D U T R AVA I L

Danone inc. et
Syndicat des employés de Danone (CSD), Longueuil, arrondissement de Boucherville

Bridgestone/Firestone Canada inc. et
Syndicat des travailleurs et des travailleuses de Bridgestone/Firestone de Joliette (CSN), Joliette

Avec le temps, des tensions risquent parfois de remettre en question le dialogue établi dans le cadre de la concerta-
tion. Les porte-parole expliquent comment, après quelques années de relations du travail orientées vers la concerta-
tion, les services de prévention du ministère du Travail ont facilité leur décision de consolider cette orientation.

AT E L I E R 8 – L A C O N C E R TAT I O N S U R U N M O D E I N F O R M E L

Reimer Express Lines ltd et
Union des chauffeurs de camions, hommes d'entrepôts et autres ouvriers, section locale 106 (Teamsters, FTQ),
Montréal, arrondissement de Dorval–l’Île-Dorval

Fondation du Théâtre du Nouveau Monde et
Syndicat canadien des communications, de l’énergie et du papier, section locale 145 (FTQ), Montréal

Les porte-parole présentent les aspects informels de la concertation. Ils soulignent que le maintien d’un dialogue sou-
ple entre les parties est requis dans un contexte de travail où il faut répondre à de multiples demandes à court terme.

AT E L I E R 9 – L A C O N C E R TAT I O N E T L’A M É L I O R AT I O N C O N T I N U E D U S E R V I C E À L A C L I E N T È L E

Centre de la petite enfance de Rivière-du-Loup et
Syndicat des employées des centres de la petite enfance de la MRC de Rivière-du-Loup (CSN), Rivière-du-Loup

Collège Mont-Saint-Louis, Association coopérative et
Syndicat du Personnel du Collège Mont-Saint-Louis (syndicat indépendant), Montréal

Les porte-parole montrent comment la concertation les aide à concentrer leurs efforts sur les méthodes de travail
et sur la qualité des services offerts à leurs clientèles.
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AT E L I E R 10 – C O N C E R TAT I O N É L A R G I E E T M A I N T I E N D U R Ô L E D E S PA R T I E S

Abitibi-Consolidated inc., Alma et
Syndicat national des travailleuses et travailleurs des pâtes et papiers (CSN), Alma

Nexford-Norbord, La Sarre et
Syndicat canadien des communications, de l'énergie et du papier, section locale 3094 (FTQ), La Sarre

Les porte-parole enseignent que la concertation peut se traduire par l’implantation de multiples comités conjoints. Ils
expliquent que le dynamisme de cette approche repose surtout sur la capacité de ces comités à résoudre des questions con-
crètes dans des domaines aussi différents que la planification des investissements ou la santé et la sécurité du travail.

AT E L I E R 11 – C O N F É R E N C E S U R D E S S E R V I C E S O F F E R T S PA R L E M I N I S T È R E D U T R AVA I L

Animée par Jacques Chicoyne, médiateur-conciliateur du ministère du Travail, cette conférence présente les services que le
Ministère offre aux parties pour instaurer ou consolider une démarche de concertation patronale-syndicale en vue de trouver
des terrains d’entente communs. Le diagnostic d’une situation, la démystification de la conciliation et de la négociation basée
sur les intérêts et la formation d’un comité de relations de travail sont autant de sujets complémentaires qui seront abordés.
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Selon vous, et après avoir participé à deux des ateliers qui portaient principalement sur des expériences menées
en milieu de travail, quels sont les avantages dont ont bénéficié les parties patronale et syndicale grâce à leur
démarche de concertation patronale-syndicale ?

Quels ont été les principaux inconvénients ou les principales difficultés qu’ont dû affronter les parties durant leur
démarche ?

Parmi les avantages et les inconvénients énumérés précédemment, précisez pour chacun trois éléments que vous
considérez comme les plus importants.

Les avantages
•
•
•
Les inconvénients ou les difficultés
•
•
•

Autres réflexions à partager avec les gens de mon atelier
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> M. M I C H E L A U D E T

Détenteur d’un doctorat en relations industrielles de l’Université de Montréal, il enseigne à titre de professeur 
titulaire au Département des relations industrielles de l’Université de Laval depuis 1982. Ses enseignements et
travaux de recherche lui ont permis de développer une expertise en transformation des organisations et en
technologie de l’information et de communication. M. Audet a également animé des démarches paritaires en
relations du travail dans les secteurs de l’emploi, du commerce et des services publics.

D’août 1998 à juillet 2001, il a occupé le poste de directeur innovation et transfert au Centre francophone d’in-
formatisation des organisations (CEFRIO). Le CEFRIO est un centre de liaison et de transfert dont la mission est
de contribuer au succès des organisations québécoises par une meilleure appropriation des technologies de l’in-
formation et de communication.

> M. M U S TA P H A B E T TA C H E

Il rédige actuellement sa thèse de doctorat en relations industrielles à l’Université de Montréal. Il est titulaire
d’une maîtrise en relations industrielles ainsi que d’une licence en psychologie.

Il a suivi une formation postuniversitaire de « concepteur de système de gestion » à l’Institut français de gestion
(IFG-Paris) et une autre en gestion de l’information à l’Institut supérieur des sciences économiques et commer-
ciales (ISSEC-Paris).

Avant d'entrer dans la fonction publique, M. Bettache comptait à son actif de nombreuses années d’expérience
en entreprise, où il a été tour à tour chargé d’études, formateur, cadre gestionnaire et administrateur. Il enseigne
actuellement à l’Université de Montréal, où il a participé à la rédaction d’articles pour le groupe de recherche en
gestion des ressources humaines. Il a également agi à titre d’assistant de recherche pour le compte de l’Institut
national de la recherche scientifique (INRS) ainsi que de consultant en formation auprès du groupe canadien
Gestion MDS.

/  les invités… experts
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L’avenir de la concertation patronale-syndicale

/ les invités… à la table ronde

Veuillez prendre note des deux changements survenus à la composition de
la table ronde après l’impression du cahier du participant :

1- Un nouveau panéliste s’est joint à la table ronde :

> M. ALAIN LAMPRON, président de la Fédération de la Métallurgie (CSN)

Employé de l’aluminerie Alcan Shawinigan dès 1973, monsieur Lampron en devient le
président du syndicat en 1983, poste qu’il occupera jusqu’en 1994. Parallèlement il s’implique
tant au niveau régional, de 1985 à 1990 il assumera la présidence du Conseil central du Cœur
du Québec (CSN), que provincial, à titre de secrétaire de la Fédération de la métallurgie
(CSN) de 1990 à 1994. Depuis 1994, il est président de cette même fédération.

Ajoutons qu’il est membre, notamment, des conseils d’administration du Comité conjoint des
matériaux de construction et de Fondaction de même que du Comité d’orientation de l’Institut
de chimie pétrochimie du Collège de Maisonneuve.

2- M. Henri Massé, président de la FTQ, a dû se désister. Il s’est fait remplacer par M. André
Tremblay, conseiller technique, membre de la direction de la FTQ.
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> M. P I E R R E L A F O N TA I N E

Il a fait ses débuts comme délégué syndical en 1984, à titre de représentant en santé et sécurité du travail. Puis,
de 1988 à 1996, il a été président du syndicat de l’entreprise où il travaillait. Conseiller syndical à la Centrale des
syndicats démocratiques (CSD) depuis 1996, il la représente au comité paritaire du meuble et à celui des maté-
riaux de construction.

Ses principales activités consistent à soutenir de nombreux syndicats de la région du Centre-du-Québec au
moment des négociations pour le renouvellement de leur convention collective. Il leur offre également un soutien
pour résoudre tout problème pouvant surgir pendant la durée de la convention collective, qu’il soit ou non lié au
contrat collectif de travail.

> M. R O B E R T M A I L H O T

Depuis mai 2002, M. Mailhot est directeur général des relations industrielles pour Télébec- Northern Tel, une
entreprise de télécommunication qui couvre le Québec et le nord de l'Ontario. À ce titre, il gère 6 conventions col-
lectives, régis par le code canadien, qui touchent environ 650 employés.

De 1999 à 2002, il a été directeur des ressources humaines et des relations publiques pour Falconbridge, Projet
Mine Raglan, mine située a 550 km au nord de Kuujjuaq. Il a également travaillé dans le domaine agroalimen-
taire pour la compagnie de volaille Maxi de 1996 à 1999 et pour la Coopérative Fédérée (Flamingo et Olymel) de
1987 à 1996, à titre de directeur des ressources humaines et de spécialiste en relations de travail.

M. Mailhot a négocié plus de 35 conventions collectives avec différents syndicats, dont 5 négociations en NBI
depuis 1999.

Il a étudié à l'École des relations industrielles de l'Université de Montréal de 1983 à 1986.

> M. H E N R I M A S S É

Il est depuis novembre 1998 président de la Fédération des travailleurs et travailleuses du Québec (FTQ), la plus
importante centrale syndicale québécoise. Il en a auparavant été le secrétaire général pendant cinq ans.

M. Massé est également président du conseil d'administration et du comité exécutif du Fonds de solidarité FTQ.
Il est membre du comité exécutif du Congrès du travail du Canada (CTC), auquel la FTQ est associée. Il siège aussi
au conseil exécutif de la Confédération internationale des syndicats libres (CISL).

M. Massé est en outre membre du conseil d'administration de la Caisse de dépôt et placement du Québec et de
la Commission de la santé et de la sécurité du travail, du comité exécutif de l'Institut de recherche en santé et
sécurité du travail et du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre.

Avant d'être élu à la FTQ, M. Massé était directeur québécois du Syndicat canadien de la fonction publique
(SCFP), syndicat affilié à la FTQ, où il avait amorcé sa carrière syndicale en 1969.
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> M. F E R N A N D M AT T E A U

Il a acquis depuis une vingtaine d’années une solide expérience dans les relations du travail.

Il a en effet agi à titre de négociateur dans le domaine des relations du travail, autant au sein du secteur privé
que public, jusqu’à son entrée au ministère du Travail en 1986. Il occupe alors l’emploi de conciliateur avant d’ac-
céder rapidement au poste de directeur de la conciliation-médiation et de la prévention. Depuis quatre ans,
M. Matteau est à la tête de la Direction générale des relations du travail au ministère du Travail.

> M M E L E I L A R A I N V I L L E

Elle occupe le poste de directrice des ressources humaines chez Bridgestone/Firestone Canada, usine de Joliette.
Cet établissement compte aujourd’hui près de 1 300 employés permanents. Elle est responsable des services de
relations du travail, de santé globale, de formation, de développement organisationnel et de communications
internes et externes de l’entreprise. Mme Rainville est membre du conseil d’administration du Comité sectoriel
de la main-d’œuvre de l’industrie du caoutchouc (CSMOICQ) et y occupe la fonction de trésorier.

Diplômée de l’Université de Sherbrooke en psychologie, elle a poursuivi des études en relations industrielles à
l’Université Laval. Travaillant dans le domaine des ressources humaines depuis près de quinze ans, elle complé-
tait en 2001 un MBA à l’Université de Sherbrooke. 

Au fil des ans, elle a acquis une solide expérience dans le domaine des relations du travail, du développement
organisationnel et de la santé-sécurité. Son expertise vise plus particulièrement la gestion du changement en
milieu syndiqué.

> M . G I L L E S T A I L L O N

Diplômé de l’Université de Montréal en lettres et en relations industrielles, M. Taillon a commencé sa carrière en
travaillant à la Centrale de l'enseignement du Québec, à titre de conseiller en relations de travail, de 1973 à 1976.
Toujours dans le domaine de l’éducation, il a occupé successivement les postes de directeur des ressources
humaines à la Commission scolaire Champlain et de directeur général du financement au ministère de l’Éducation.

Puis, de 1988 à 1990, il a été à la vice-présidence de la Commission de la santé et de la sécurité du travail. De
retour par la suite dans le monde de l’éducation, il a été directeur général de la Commission scolaire de
Sherbrooke jusqu’en 1996 et vice-président directeur de la Fédération des commissions scolaires du Québec, de
1996 à 1998.

Il assume la présidence du Conseil du Patronat du Québec depuis 1998. Ajoutons qu’il est membre, notamment,
des conseils d’administration de la Commission de la santé et de la sécurité du travail et de la Commission des
normes du travail de même que celui du Conseil consultatif du travail et de la main-d’œuvre.
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Vivement merci à toutes les personnes qui ont participé de près ou de loin à l’organisation et à l’animation du Forum.
En particulier, les membres du comité organisateur, l’animatrice de la journée, les experts invités, les conférenciers
et les conférencières, les panélistes, les animateurs et les animatrices ainsi que les secrétaires d’atelier.

Nous profitons également de l’occasion pour remercier nos partenaires pour leur soutien, la Commission de la santé
et de la sécurité du travail et le ministère du Développement économique et régional.

C O M I T É O R G A N I S A T E U R

Jean-François Boivin Yves Hallée
Daniel Charbonneau Dalil Maschino
Marie-Josée Dionne Nathalie Montreuil
Roger Fortin Julie Thériault
Danielle Fredette Louis Tremblay
Jocelyne Hallé

A N I M A T R I C E D E L A J O U R N É E

Françoise Guénette

E X P E R T S I N V I T É S

Michel Audet, professeur agrégé au Département des relations industrielles de l’Université Laval
Mustapha Bettache, ministère du Travail

L ’ É Q U I P E D E T A C C O M

Hélène Bouchard Jean-Jacques Lamothe
Éric De Gagné Mario Thibeault

C O N F É R E N C I E R S E T C O N F É R E N C I È R E S

/  les collaboratrices et  les collaborateurs

Michel Bellemare, représentant syndical, Syndicat
des travailleuses et travailleurs de Lavo ltée

Alain Boissonneault, directeur adjoint des
ressources humaines, Paccar du Canada ltée, Sainte-
Thérèse

Michel Charron, président du Syndicat des employés
de Gaz Métropolitain 

Caroline Dagenais, directrice des ressources
humaines, Hôtel Wyndham

Robert Denis, président, Alimentation R. Denis inc.

Nadine Pleau, directrice des ressources humaines,
Centre de la petite enfance de Rivière-du-Loup

Dominique Durand, présidente du Syndicat canadien
des communications, de l’énergie et du papier, section
locale 145
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Diane Élément, présidente du Syndicat des employés
de manutention et des services (SEMS, indépendant)

Joël Forget, délégué syndical des travailleurs et 
travailleuses unis de l’alimentation et du commerce,
section locale 501

Danny Fournier, premier vice-président du Syndicat
canadien des communications, de l’énergie et du 
papier, section locale 222

Gilles Gagnon, directeur des relations du travail,
Danone inc.

Rémi Garon, directeur des ressources humaines, 
Fondation du Théâtre du Nouveau Monde

Daniel Gauthier, vice-président des ressources
humaines, Lavo inc.

Martin Gélinas, directeur des ressources humaines,
Kruger Wayagamack inc.

Serge Gentile, directeur des ressources humaines,
Agromex inc.

Stéphane Godbout, directeur des ressources
humaines, Collège d’enseignement général et profes-
sionnel du Vieux-Montréal

Yvon Grimard, président du Syndicat du personnel du
Collège Mont-Saint-Louis, Association coopérative

Claude Harrisson, président du Syndicat des 
travailleurs de l’hôtel Méridien de Montréal (CSN)

Benoît Lachance, directeur des ressources
humaines, Abitibi Consolidated du Canada, division
pâtes et papier, secteur Alma (CSN)

André Lacroix, directeur général, Collège Mont-
Saint-Louis, Association coopérative

Léo Laliberté, agent d’affaire, Union des chauffeurs
de camions, hommes d’entrepôts et autres ouvriers,
Teamsters Québec, section locale 106 (FTQ)

Raynald Lapointe, président du Syndicat national
des travailleuses et travailleurs des pâtes et papiers
d’Alma

Maxime Larouche, président du syndicat
Association des employés et des employées de
Magnus Poirier

Lucie Morin, présidente du Syndicat des employées
des centres de la petite enfance de la MRC de
Rivière-du-Loup (CSN)

Michel Paradis, président du Syndicat des tra-
vailleurs et des travailleuses de Brigestone/Firestone
de Joliette (CSN)

Jean-Pierre Périgny, président de la section locale
216, Syndicat canadien des communications, de 
l’énergie et du papier (SCEP)

Alain Perron, surintendant des usines Nexfor-
Norbord, division La Sarre

Pierre Petit, président du Syndicat national de l’auto-
mobile, de l’aérospatiale, du transport et des autres
travailleurs et travailleuses (TCA), section locale 728,
unité Kenworth

Danielle Picard, directrice adjointe, Marché Lambert
et Frères inc.
Claude Poirier, premier vice-président, Magnus
Poirier inc.

C O N F É R E N C I E R S E T C O N F É R E N C I È R E S ( S U I T E )
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Diane Potvin, présidente du Syndicat des salariés et
salariées du Supermarché Lambert (CSD)

Leila Rainville, directrice des ressources humaines,
Bridgestone/Firestone Canada inc.

Annie Roy, ressources humaines, Paccar du Canada
ltée (Usine de Sainte-Thérèse)

Sylvain Roy, représentant de la Fraternité nationale
des forestiers et travailleurs d’usines, section locale
299 (FTQ)

Gilles Shink, président du Syndicat canadien des
communications, de l’énergie et du papier, section
locale 3094 (SCEP-FTQ)

Jean-Yves St-Laurent, président du Syndicat des 
travailleurs et travailleuses de Lavo inc.

Simon Tardif, directeur des relations de travail,
Bestar inc.

Norman Tees, directeur général, Reimer Express
Lines ltée

André Turcotte, président du Syndicat des employés
de Danone (CSD)

Pierre Wagner, directeur des ressources humaines,
services-conseils et rémunération, Gaz Métropolitain

P A N É L I S T E S D E L A T A B L E R O N D E

Pierre Lafontaine, conseiller syndical, Centrale des syndicats démocratiques

Robert Mailhot, directeur général des relations industrielles, Télébec ltée

Henri Massé, président, Fédération des travailleurs et des travailleuses du Québec

Fernand Matteau, directeur général des relations du travail, ministère du Travail

Leila Rainville, directrice des ressources humaines, Bridgestone/Firestone Canada inc. à Joliette

Gilles Taillon, président, Conseil du patronat du Québec
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L E M I N I S T R E D U T R A V A I L
Michel Després

A N I M A T R I C E S E T A N I M A T E U R S D U M I N I S T È R E D U T R A V A I L
Joanne Barabé Jocelyne Hallé
Richard Champagne Yves Hallée
Jacques Chicoyne Lise Lavallée
Daniel Cholette Dalil Maschino
Luc Favreau Jean Nolin
Roger Fortin Monique Richard
Danielle Fredette Michel Sauvé
Jean-Pierre Gosselin

S E C R É T A I R E S D ’ A T E L I E R S D U M I N I S T È R E D U T R A V A I L
Lise Boisclair Josée Marotte
Jean-François Boivin Marc Pelletier
Anik Dorval Claudine Robitaille
Rose-Marie Étienne Julie Thériault
Claire Granger Yves Turcot
Gilles Lachance Danielle Vallée
Mélissa Landry Daniel Villeneuve

L E S S E C R É T A I R E S À L ’ A C C U E I L
Manon Dionne Mélissa Landry
Rose-Marie Étienne Monique Verreault
Claire Granger Renée Verret

L E T E C H N I C I E N E N I N F O R M A T I Q U E
Roger Boustani
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/  bloc-notes
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/  bloc-notes
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